Évènement régional des Délégations Droits et Démocratie au Québec

L’activité régionale du Québec va rassembler les Délégations des Universités de Montréal, l’UQAM, Laval, Sherbrooke et McGill. 

Thème : Les voix du silence. 

Objectif  principal
Donner une voix à ceux qui n’en n’ont pas pour exprimer leur vision des droits humains. Quelles sont leur vision des droits de l’homme et leurs espoirs face à ceux-ci.

Deux volets à l’évènement
1- Activités déjà existantes à promouvoir

a. Témoignage de réfugiés enregistrés dans le cadre de Sur la piste des réfugiés (UQAM);
b. Pierres tombales de l’Université de Calgary qui dénoncent les meurtres de journalistes et militants pour les droits humains (exposition en trois jours);
c. Pièce de théâtre de l’Université de Bishop.

2- Donner la voix à ceux qui n’en ont pas par des vidéos de 60 secondes.

a. Au national

Partenariat avec les organismes qui font affaire directement avec des groupes marginalisés : autochtones, réfugiés et demandeurs d’asile, immigrants, etc. L’idée est de bénéficier des réseaux d’organismes qui traitent directement avec les groupes ciblés afin que les membres de ceux-ci, par le biais d’un vidéo de 60 secondes, dressent un portrait de ce qu’est leur réalité des droits humains. La forme du témoignage est selon l’inspiration des participants (collectif ou individuel, abstrait ou plus direct, etc.). 

b. À l’international
C’est dans la même logique de bénéficier du réseautage, cette fois-ci par le biais de Droits et Démocratie, que ce soit en faisant des partenariats avec :
· les collaborateurs de Droits et Démocratie qui sont sur place, ailleurs dans le monde (Chine, Haïti, Afghanistan, etc.);
· ou bien, avec les Délégations Droits et Démocratie de Ouagadougou et de Rabat.
Finalité
Idéalement, l’activité aurait une durée d’une journée et une soirée. D’Abord, il y aurait une soirée d’exposition et de projection des vidéos soumises par les organismes et les individus. Et, le jour suivant, il y aurait une table ronde qui rassemblerait des personnalités issues de différents milieux : experts, intervenants, leaders… Les sujets de la discussion  n’ont pas été déterminés, mais devraient cadrer avec le thème général de l’activité : les voix du silence. 
Logistique 

Lieu de l’événement régional 

L’Évènement régional aura lieu à Montréal, au centre ville. L’Université hôte serait l’Université du Québec à Montréal. Le moment de l’évènement n’a pas été déterminé.
Idéalement, l’évènement devrait avoir lieu dans un endroit ouvert et accessible à tous le monde. Le but est que ces «voix du silence» puissent avoir le plus grand nombre d’auditeurs. L’évènement en tant que tel se tiendra à  l’Agora de l’Université du Québec à Montréal. 
Visibilité

Les membres présents à la Retraite ont pensé à une possible campagne de visibilité par le biais d’activités dans le métro Berri-UQAM (projection de vidéos ou théâtre d’intervention, dépendamment des possibilités logistiques). 

À cela, s’ajouterait la mise en place du cimetière commémorant la mort des militants pour les droits de la personne (activité de l’Université de Calgary) afin de guider les curieux et les participants au lieu de l’évènement. Il faudrait donc placer les pierres tombales de l’entrée de l’UQAM (niveau métro) jusqu’à l’agora où il y aurait les expositions et les projections de vidéos.  L’exposition des pierres tombales peut se faire progressivement: le premier jour, placer uniquement les pierres tombales; le deuxième jour, mettre les noms sur les pierres tombales et le troisième jour, mettre la raison de la mort de ces personnes. Ainsi, l’exposition génèrera plus de curieux  et guidera ceux-ci jusqu’au lieu de l’évènement. 
Équipe de projet

Le projet doit être fait en collaboration entre les différentes universités du Québec. Nous avons établi que cela nécessitera l’établissement d’une équipe de projet spécifiquement pour l’activité régionale. Celle-ci sera composée d’un représentant par Délégation québécoise. 
Cependant, étant donné que l’Université de Laval est éloignée de Montréal, la personne ressource attaché au projet agira plus dans l’établissement de partenariats avec les communautés marginalisées que dans la logistique de l’organisation des activités. 

L’équipe de projet agira par mandat, c'est-à-dire que bien qu’elle ait une marge de manœuvre dans l’application du projet, elle se doit de respecter le présent canevas et doit informer les Comités Exécutifs des Délégations québécoises de l’évolution de ses démarches. 

Durant les deux semaines à venir, chaque Délégation québécoise doit recruter des membres intéressés à faire partie du projet par le biais d’une réunion d’information. 
(Le 19 octobre, les personnes intéressées de chaque Délégation doivent se rencontrer afin de remettre le canevas officiel de l’évènement régional et se verront attribuer officiellement leur mandat. Le lieu et l’heure de la réunion sera communiquée éventuellement. )
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